
vIrJ::',~~,~~~.AA::',..
f • )': '.£E SUISSE

"' ESERCITO SVlZZERO

:,., ..
.,:~ ';:'" ,:.. ~. .;,:

'.
MIIIUir-Justiz
JU<3t1ce mllltaire
Glustlzla mllitare

(J;'dl.,t'
~A'n

Chx-de-Fds,
den
Ie
II

"

13.07.95
Zeit

, heure
ore

"
c..:;' ,'("\:r'"",

I

Vom Untorsuchunqsrichter elnvemommen als lnterroqe par Ie juge d'lnstructlcn, Ie

Beschuldigter _. prevenu

lnterroqato dar giudice Istruttore, 10

lmputato

Famlilannama
Nom da familia
Cognome

Vomaman
Pr6noma
Noml

6aburtsdalum
Dala,de nalsaanea
Dala dl nasella

6aburlsort
L1au de nalssanee
luogo dl nasella

Helmalort
Lieu d'orlglna
luogod'orlglna

6eburta· andVomaman dar Ellarn
Hom al pr~nol1Ja des parents
Cognome el noml delgenllorl

Zlvllslend
Elalcivil
Slato' clvlla .

Geburts- andYomamen des Ehagalten
Nom al pre noms du conjoint '
Cognome a noml dalconluga

Beraf
Profession
Prafesslone

Wohnor!
Domicile
Domlcillo

MIIIl!rlsche Elnlellung, Grad
Incorporation milflalre, grade
lncerporazlcne mJlllere, grade

und erklart auf Befragen:

MUSEMA-UWIMANA

Alfred
-'

22 aout 1949.

Rutare/Byumba/Rwanda

Rwanda

KABASHA Augustin et MUKANYANGEZI

Marie

, KAYUKU Claire

lnqenieur agronome, directeur de Tusine a the a
Gisovu

Foyer de la Grangette I avenue du Grey 109 a
1018 LausanneND, en detention preventive.

, Neant

fait fa declaration suivante:
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dichiara quanta segue:

Le prevenu, extrait des prisons, est entendu pour la
septi~me fois, assiste de, Me Monica Leita, avocate stagiaire
en l'Etude de Me Bieri r avocat a La Chaux-de-Fonds. '
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Ql Quelle etait la production" ,de
1994?
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constitue a cause des prob.l.eme s de commercialisation. La
production mensuelle etait de 60-70 t. En 1993, nous avions
environ 900 t de production annuelle. "

Q2 Dans quel etat etait le materiel avant le 6 avril 1994?

R2 Tout Le sy s t.eme de production e t.a i, t ope r e t Lonne L, sauf le
sy s t.eme de chauffage. II y avait un proj et de c a Lor i f e r a s
pour s eoher le the frais et le the sec que j e comptais
acquerir du Kenya. Le reste du systeme etait en bon etat.

Q3 Entre Ie 6 avril et Ie 25/26 juillet 1994, quelle etait la
production de the?

R3 La production d'avril etait tres faible, peut-etre 25-30 t.
Des Le mois de mai, il y a eu environ 40 t. Tout e t a i t;
fonctionnel.

Q4 La guerre a-t-elle eu une incidence sur la production?

R4 11 Y a eu une tres grande incidence. La recolte de feuilles
de the a ete interrompue. Meme lorsque nous avons repris la
production, a horaires r edu.i.t.s , la production n ' a pu etre
normalisee. Le climat d'insecurite faisait que les gens ne
pouvaient circuler la nuit, raison pour laquelle nous avons
dfl r edui.r-e la production. Le travail de nuitn' est pas un
travail de recolte, mais de transport, de reception a
l'usine, d'usinage, lorsqu'il reste du the de la veille. Par
rapport a une anriee normale, nous avons produit moins de
50%. Cette periode de printemps etait d'habitude une periode
de pointe.

Q5 Durant la meme periode, la chaine de the a-t-elle ete
sabotee?

R5 Non, il n'y a eu aucun dommage, ni pour Ie materiel, ni pour
la cloture.

Q6 Dans quel etat etait Ie materiel de production de l'usine a
votre depart?

R6 Je suis parti Ie 24 juillet. Le materiel etait en excellent
etat. J'ai fait une inspection avec les Fran~ais. Ce
jour-la, l'usine ne fonctionnait pas, c'etait un dimanche.
Mais Ie materiel eta it en ordre.

Q7 Quels et combien de techniciens
fonctionnement sont restessur place?

indispensables au

R7 Les responsables de la maintenance sont restes, de meme que
des electriciens. 11 y a une list~ des gen~ q~i etaient lao
A mon depart, j , ai Lnd i.que a la nu.s s i on f r arica i.s e
"T';lrquoise" qu ' ils pouvaient s ' adresser au r'e.sponsebLe de la ''':_:',
ma.i.rrt.enarioa , un denomme James BARAWIGILIRA.IIA:tait;~;:;J.aa,c~~:;"0

moment. II et.ait res p.ansa.ble..... d.. u:.,;a.. ,n.....G.'tJ.qp... p:~.m'.···'ri'··"\·=<'·" :~t;~~~''';'.'··;>·u· ')¥.if... ,.~
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statut particulier. Si j' avais la liste du personnel, j e
pourrais bien indiquer qui etai t 113.. Sans cela, il m' est
impossible d'indiquer un chiffre. "

Q8 Avant votre depart, des techniciens ont-ils fui pour eviter
d'etre massacres, et si oui combien?

R8 II Y a eu un depart d'un tea maker, d'un agronome. Certains
partaient dans leurs quartiers. Je ne puis citer de chiffre,
bien que je m'interessais tout a fait a la production de mon
usine. Je ne puis citer de chiffre, cependant.

Q9 Quand l'usine tourne a plein rendement, combien faut-il dans
la partie usine, de techniciens pour que cela fonctionne?

R9 8ncore une fois, je ne puis citer de nombre. II faut un tea
mqk~r, et un technicien. Je peux donner les noms, mais pas
Ie nombre.

QI0 Avant Le 6 avril 1994, combien de veh i.cuLe s aviez-vous a
l'usine?

RIO II Y avait un Pajero, deux tracteurs, deux camionnettes
Daihatsu, deux motos.

Ql1 Dans la commune de Gisovu, qui avai t des veh i.cuLes, hormis
ceux de l'usine?

RI1 Autour de l'usine, il y avait les projets, tels que UGZ1. Le
projet Crete ZaIre-Nil et ISAR avait des vehicules, la
commune aussi, une cam.ionnet.t.e , plus un veh i.cuLe pour Le
Centre de Sante, l'Electro-Gaz, Ie projet de scierie. Deux
commer9ants avaient des vehicules egalement, soit un certain
HABIMANA Joseph et KANAN I . II Y avait d' autres personnes
egalement qui avaient des vehicules, mais dont j'ig,nore Ie
nom.

Q12 Entre Ie 6 avril et votre depart, des vehicules ont-ils ete
voles, et si oui, lesquels?

RI2 II n'y a pas eu de vol de vehicules entre Ie 6 avril et mon
depart.

Q13 A votre depart, Ie parc a vehicule etait donc complet? Quel
en etait l'etat?

H13 A mon depart, certains veh i cu Le s etaient partis avec des
agents qui fuyaient. Ces vehicules n'ont pas ete voles. J'ai
moi -meme s igne I' accord pour Le transport de ce personnel
qui fuyait Gisovu en direction de Cyangugu. II fallait
permettre a ces gens de fuir, et les vehicules devaient etre
ramenes ensuite.

Q14

R14
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transports, par rna signature.

Q15 Combien de v~hicules ~taient ~ l'usine,~lors de votre d~part?

R15 Les v~hicules ~taient rentr~s, sauf 3 Daihatsu. A mo~

d~part, il manquait les 3 Daihatsu, et mon Pajero, il
restait donc 2 Daihatsu, les tracteurs et les motos.

Q16 Ces v~hicules ~taient en ~tat de marche?

R16 A part un tracteur, taus les v~hicules ~taient en ~tat de
marche.

Q17 Qui avait Ie droit de rouler avec ces v~hicules?

R17 tes v~hicules sont conduits par des chauffeurs. II y avait
m()in~ de chauffE;!urs que de v~hicules. Les chauffeurs
pouvaient changer de v~hicule. Pour prendre un v~hicule, il
y avait un systeme de carnet de bord, un systeme
d I enregistrement ~ I' entr~e de I' us ine, et il devai t bien
entendu y avoir un ordre de route. C'~tait Ie principe.

Q18 Ces v~hicules ont-ils ~t~ pris au pret~s ~ d'autres
personnes durant Ie temps ou vous ~tiez ~ l'usine.

RI8 Durant la p~riode ou j'~tais l~, je n'ai jamais autoris~ qui
que ce soit d'autre d'utiliser ces vehicules.

Q19 Qui avait Ie droit de conduire votre Pajero rouge?

R19 A part moi, il y avait des chauffeurs pour me conduire.,
Q20 Cette Pajero a-t-elle ete u t i Li.s ee uniquement pour vous

durant la periode du 6 avril au 24 juillet?

R20 C'~tait uniquement pour rnoi que cette Pajero rouge e t.a i t;
utilis~e durant cette periode.

Q21 Quel est l' arrnement des gardiens de 1 r us .i.ne de j our/ de
nuit?

R21 Les gardiens de jour ant, ~ l'entree de l'usine, deux
fusils. II y avait egalement une equipe armee qui circulait.
C'etait d'anciens militaires qui etaient armes. II y avait
en outre d'autres vigiles non armes. Le soir, des rondes de
nuit venaient renforcer la surveillance. Ceux-ci avaient des
armes traditionnelles qu'ils arnenaient de chez eux, soit des
batons ou des gourdins. Ll s circulaient aussi bien dans
l'enceinte de l'usine que dans les plantations.

Q22 Les armes ~ feu etaient-elles propriet~ de l'usine ou de ces
gardes?
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R23 II Y avait 5 fusils. Quant a moi, j'avais un permis pour un
pistolet.

"
Q24 Lors de la remise d'arme, y avait-il un papier a signer?

R24 Chaque r-e Leve faisait l'objet d'un rapport. II y avait un
livre dans lequel on enregistrait ces mouvements d'armes.

Q25 Dans la region de Gisovu, existait- il un autre veh i cuLe
identique a la Pajero rouge?

R25 Durant cette per i.ode , il y a eu beaucoup de circulation,
mais la Pajero rouge etait specifiee par sa plaque. II y a
eu d'autres Pajero rouges qui ont circule dans la region a
cette epoque .

.. Q26 Confirmez-vous avoir ete mandate par
remplacer provisoirement (attribution
specifique) Ie directeur de l'OCIRthe?

R26 Je Ie confirme.

Q27 Etait-ce Ie mecanisme normal?

l' OCIRthe pour
d'unemission

R27 Non. En general, Ie directeur nommait lui-meme son
responsable, en general parmi les personnes qui etaient au
siege a Kigali.

Q28 A cette epoque, n'y avait-il pas de chef de service
susceptible de remplacer Ie directeur?

R28 C'etait un ordre du ~inistre de tutelle. II etait
parfaitement possible de mandater un directeur d'usine pour
une mission interimaire. Quand on parle de chefs de service,
les directeurs d ' usine sont inclus. II n ' y a donc aucune
impossibilite. J'ai obei a un ordre du Ministre de tutelle.

Q29 Y a-t-il eu une sorte d'obligation, dans l'usine, de cotiser
aux mil ices interahamwe?

R29 II ny a j amais eu d'obligations de cotiser. II n'y a
d'ailleurs Jamals eu de cotisations aux milices. II y a eu
des cotisations pour notamment Ie soutien a l'armee
nationale (INGABO), ce qui s'est fait benevolement dans
toutes les entreprises du pays, pour les deplaces de guerre,
pour les orphelins, les necessiteux. Cela se faisait sur une
base volontaire. II y a des documents qui en attestent. J'ai
moi-meme cotise, mais jamais aux milices.

Q30 Quelles etaient les voies d'exportation du the avant Ie 6
avril 1994? AU Ie the de l'usine etait-il achemine?

R30 Gisovu-Gitarama-Kigali, par
par Gikongoro-Butare-Kigali,

4-9
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ete effectue. Le the produit a ete stocke, mais pas exporte.

Q32 Toute la production faite durant lp guerre etait donc
stockee a l'usine?

R32 C'est exact. L'usine etait pleine.

Q33 Pourquoi vos vehicules se depla~aient-ils alors?

R33 Pour la collecte du the dans les plantations. lIs
effectuaient des missions, a Kibuye notamment.

Q34 A votre depart, il y avait donc une grande quantite de the?

R34 C'est exact, il y en avait environ ~OO t.. J'estime cette
production a environ 100 millions de Francs rwandais.

Q35 Apres Kigali, ou Ie the etait-il achemine?

R35 A Kigali, Ie the etait stocke, puis confie a des
transporteurs qui l'amenaient soit vers l'Ouganda, le Kenya
ou la Tanzanie. La destination e t a i t Mombasa. Lorsque Le
the quittait l' usine, Le sys t eme commercial de l' OCIRthe
prenait la supervision des operations.

Q36 On vous avait donc demande de trouver une voie vers Ie sud
pour eviter Kigali?

R36 Cette mission d'identification devait permettre au the
d'installer Ie systeme commercial a Cyangugu et de trans iter
par Ie ZaIre en Ouganda (Kampala) ou sur la Tanzanie par Ie
port. 11 nes' agissait pa~s de courcircuiter I' OCIRthe, mais
de trouver de nouvelles voies d'exportation.

Q37 La production de the etait-elle enregistree?

R37 Chaque jour, nous enregistrions la production de the. II
existe des chiffres precis.

Q38 Si je vous dis que vous avez sabote l'usine a votre depart,
que me repondez-vous?

R38 Je dis que c'est faux. Je n'ai pas commis un tel acte, je ne
l'ai pas davantage ordonne. Sinon, je n'aurais pas collabore
avec les Fran~ais. Je doute fort que l'usine ait ete sabotee
avec l'aide des Fran~ais. J'ignore d'ailleurs si l'usine a
ete s abo t ee . Le t.emo i.qnaqe du nouveau directeur est faux.
D'abord, ce directeur n t e t a i t; pas lao L'usine na pas e t e
s abo t.ee lors de mon depart. Je confirme avoir s i.qrie des
ordres de route pour des gens qui fuyaient. Je ne dis pas
que j' ai remis des v eh i cuLe s aux Erarica i.s , Ces veh i.cuLe s
devaient retourner a l'usine, leur mission accomplie.
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saboter l'usine, a votre depart?

R39 Je ne peux indiquer aucun chiffre. N'importe qui aurait pu
saboter l'usine. Avec une liste du personnel, je serais
capable de vous dire Ie nombre de personnes. Je repete que
n'importe qui aurait pu saboter l'usine.

Mention: L'audition est interrompue a 0955 et reprise a 1015.

Q40 Dans les armes, outre les fusils, y avait-il des grenades a
main?

R40 Non, il n'y avait que les fusils.

Q41 Dans Ie livret de mouvement d'armes, y .~vait-il des grenades
a main mentionnees?

R41 Non.

Q42 Ces armes n ' ont jamais ete remises ad' autres per s onne s ,
notarnment les mil ices?

R42 Non.

Q43 Lorsque cela est affirme par Ie temoin GASHEMEZA LIBANJE, il
ment?

R43 II n'y avait pas dans Ie livret a l'usine de mouvement de
grenades a main. Ce t.emo i.n ment. Nous n ' avons pas eu de
grenades a l'usine.

J

Q44 Lorsque ce meme temoin dlt que
directeur d'usine ne remplace
l'OCIRthe, il ment?

meme en
jamais

cas
Ie

d'urgence,
directeur

Ie
de

R44 C'est 'une decision du Ministre de tutelle qui avait
competence pour cela.

Q45 Lorsqu' il di t qu ' une voie d' exportation par Le ZaIre est
impossible, il ment?

R45 Nous avions constitue un groupe de specialistes pour etudier
cette question, je n'ai rien invente. Le chef de mission a
d'ailleurs etabli un rapport.

Q46 Ou Annunciata a-t-elle ete tuee?

R46 Elle a ete assassinee dans l'habitation du chef comptable.
Les gens I' ont prise dans Le the, a proximite du guest
house, puis ils sont montes vers les habitations, au-dessus
du guest house, soit a plus de 300 m, Moi-merne, je me
trouvais au guest house, a l'interieur. J'etais a.cemom~pt

avec Aloys NDIMBATI, un enseignant, l' IPJ, de.):,;lii'·;:·"-'··...,.!~5U:::;·.~.
deux rnilitaires venus, avec moi de.,:.J\" utare:"" ':i~~~
BARAGIWIRA. AI' interi 'uri .. il. n ..',y:ii·p'·.: ,i·.""':l',:i~''''' ",,'
Lorsqu'i1 y;a eucl~s:,;C421"5'::::';' ·,·;·.·.,··,,,-.";rh'·

et . ,rnaifrnerne:.',:';A . lute·" v,;•.

. pa§.::: t: . .-;;'<,1.,"'-

..: '.-':·~.!:;;:~::1··

5
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du the a proximite du guest house.

Q47 Lorsque Adrienne MUKAMITARI affirme avo i r vu ce qui s ' est
passe au guest house concernant Annunciata, elle ment done?

R47 Absolument, elle mente

Mention: II est donne lecture .i.nt.e qra Le du temoignage de
MUKAMITARI Adrienne, annexe no V.

Q48 C'est faux?

R48 C'est un mensonge cru, un temoignage elabore, plein de
fausses declarations.

.-
Q49 Annunciata a-t-elle ete tuee de jour ou de nuit?

R49 C'etait de jour, dans l'apres-midi.

Q50 Pourquoi ne pas etre intervenu pour la sauver?

RSO Tout Ie g~oupe de gens autour de moi est aIle voir.
Moi-meme, Je ne suis pas intervenu, parce que j'etais
fatigue. J'aidemande aux personnes presentes d'aller voir
ce qui se passait. Lorsqu'Adrienne dit qu'Annunciata serait
venue demander mon secours, elle ment. Je n'ai donne aucun
ordre que ce soit, ni de l'assassiner ni d r as ses s Lne r ses
enfants.

QS1 Aloys NDIMBATI avait-iI des liens avec les milices:
I

RS1 Je ne connais aucun lien entre les milices et lui-meme. II
etait bourgmestre. Je l/ai vu, mais pas souvent.

Q52 Avez-vous ete une fois a Bisesero en compagnie de NDIMBATI
ou RUZINDANA Obed?

R52 Jamais!

Q53 Lorsque MURAGIZI Jean dit vous y avoir vu avec eux, c'est
faux (cf annexe Z/B)?

RS3 C'est faux!

QS4 Lorsqu/il affirme que vos camionnettes ont servi au
transport des gens armes de batons et de fusils pour aller a
Bisesero, que la Paj ero rouge prec eda it les camionnettes,
c'est faux?

R54 C'est faux!

Q55 A Bisesero, avez-vous eu des contacts avec les Fran<;:ais
autour du 14 j u i n 1994? Avez-vous ete arrete par ,..l~s.: ;::..
Fran<;:ais a une bar-r i er-e precedent; un camp de: refugies?>:·'<':"'''i-,·l, -."(;:,j

-.: "'i4t~~1{""-" -.
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dans Ie camp. A ce moment, je n'ai pas ete stoppe, ce qui
aurait ete Ie cas si j'avais quelque chose a me reprocher,
puisque les refugies m'auraient denonce. II y avait environ
200-300 refugies dans Ie camp.

Q56 Si BAZASANGWA Augustin dit vous avoir vu a Bisesero et que
les Erarica i.s vous ant ernpeche de penet.re r dans Le camp,
c'est faux?

R56 C'est faux, j'ai discute tant avec les Fran9ais qU'avec les
refugies.

Q57 Quelle est la particularite de Bisesero?

R57 Je sais que des tutsis venant de Byumb9 s'etaient installes
la-bas. Et dans cette region, la repartition ethnique entre
hutus et tutsis e t.a i.t; de 50% environ. C'est connu dans
l'Histoire du pays.

Mention: II est donne lecture du temoignage de NZABIHIMANA
Eric.

Ce temoignage est faux. Nous n'avons en aucun cas facilite
les transports de troupes a cette periode.

Mention: II est donne lecture du temoignage de SAKUFI
Maurice.

Ce temoignage est totalement faux. Ces declarations sont
totalement inventees. C'est incroyable.

Mention: II est donne
BIKORIMANA David.

~

lecture partielle du temoignage de

Ces declarations sont fausses. II est tout pres et dit ne
pas me reconnaitre, c'est tout a fait faux.

Mention: II est donne lecture du t.emo i.qnaqe de NSENGIUMVA
Mathias.

Je n ' ai j amais ete a Bisesero avec NDIMBATI ou RUZINDANA.
Les declarations concernant Annunciata sont fausses.

Q58 Combien de fois avez-vous pris la route entre Gisovu et
Bisesero depuis Ie 6 avril 1994?

R58 Je n ' ai j amais ernprun t e cette route, avant l' arrivee des
Fran9ais, pas meme pour des fins commerciales. Ma pajero ne
s'est par consequent jamais trouvee a Bisesero durant cette
periode.

Q59 Que pensez-vous des declarations de BURAKALI Evariste vous
qualifiant d'extremiste? ..

R59 J'etais membre du
extremiste •

.::ii0A;,',i ,i "~
Q60 'Q' ",- .. ,<./",-.".
<i.~~;11~~i"~· . ' ,~. - .
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les machettes stockees chez lui?

R60 C' est incroyable. Ces declarations sont .vtou t; a fait f aus s e s .
Cela m'etonne de la part d'un Depute national. Je m'etonne
qu'il ait dit auparavant que ces machettes etaient stockees
chez moi.

Prelu, confirme, signe:

MUSEMA-UWIMANA Alfred,/"

Le Juge d'instruction:

Cap NICATI Claude

Le Greffier~/
PIt WEB~Renaud

'"

54
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L'audience est interrompue a 11.45 et reprise a 14.30.

Q61 MURAZIMANA, qui est-ce, par rapport a v,ous-meme?

R61 11 Y a un centre commercial a Rutare. 11 y habitait. Son
epouse est la fille du petit frere de mon pere, soit de mon
oncle. 11 etait commer9ant et tenait une petite boutique. 11
vendait surtout des articles pour j eunes f illes, tels que
des robes de mer Le e s , Son p r e nom est Charles et il a une
trentaine d'annees.

Q62 Faisait-il de la politique?

R62 11 ne faisait pas du tout de politique. Nous etions amis. On
avait des contacts parce que je faisais construire une
maison a Rutare. 11 s'occupait des problemes de
construction, et a aide a cette construction. Nous nous
voyions chaque fois que j' allais a Rutare. J' Y allais 3-4
fois par annee. Je faisais construire cette maison pour moi.
Quand une maison n ' est pas occupee , elle est Louee , C' est
une pratique f requerrt.e . Je ne comprends pas pourquoi mon
beau-frere est implique la-dedans. II n ' a jamais fait Le
commerce d ' a rme s , Sa famille etait plus proche de
l' opposition, . en particulier du MDR, dont faisait partie
RUCOGOZA qui e t a i.t; Le predecesseur d '.Eliezer NIYITEGEKA,
Ministre de l' Information.

Q63 Quel lien de parente avez-vous avec RWANDEZE Dominique?

R63 C'est un lien du cote des grands-parents. II est membre de
notre branche familiale d~ Byumba. II travaillait a l'usine
comme moniteur.

Mention: Le Juge soumet une photo presentant Ie tableau de
production de l'usine a the de Gisovu.

Q64 Comment expliquez-vous qU'apres votre depart, durant 3 mois,
les mois de aout a octobre fassent etat d'une production O?

R64 Cela veut dire que l'usine n'a pas fonctionne. N'ayant pas
ete sur les Li.eux , je ne puis l' imaginer. Si je fais des
hypotheses, je pense que Le the n ' a pas ete r'eco Lt.e et/ou
que Ia chaine de production n'a plus fonctionne. Les equipes
de production n ' ont Ius f onc t i.onne . Mais, n ' ayant pas ete
la, je ne puis l'expliquer precisement.

Q65 A supposer que vous ayez sabote l'usine, qU'auriez-vous
sabote pour empecher l'usine de tourner?

R65 Je n'ai jamais eu cette pensee. Les points faibles sont en
premier lieu les systemes electriques (tableaux de bord) qui
fonctionnent sur Ia ligne nationale. Deuxiemement, ce sont .'
.les machines e Lle s -memes , en particuli~r'Xesi,,~.macill.ll(3S:~~;1d~;<;;~.:.;
seohaqe , Si Le sechage ne fonctionnepas ;!hie~\;~: I,~. ,,1<... '{.est~i~t."" :v'"'';,''' jf;

utilisable. . .1..... :;,. . '. .
Q66 Commentiv-,ex :li,:·r.:;.:.:S\:~'::':~i~:('i"

.~;'{.exacteme"'<·· ,,,}~,
.': }),·.·.,::.)i2.1f;;:,M~~J~jjt~¥l$ii
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precisement dire que ce sont des specialistes qui ont agi?

R66 J'ignore si l'usine a ete s abo t.e e . "

Q67 Est-il possible de
connaisseur?

saboter l' us ine ainsi sans etre

R67 Bien sur. C'est simple! II suffit de mal tourner les chaines
du systeme de sechage et tout s'arrete. Meme des faux
demarrages peuvent entrainer de serieux degats pour l'usine.

Q68 Comment expliquez-vous Le fait qu' aI' e r r Lvee du nouveau
directeur, il n'y avait plus de techniciens?

R68 Je ne sais pas si les techniciens ont quitte l'usine .

., Q69 BAYINGANA ~Joseph, quelle e t a i.t; sa fonction dans l' usine?

R69 II etait responsable du the villageois de Gisovu, alors que
Michel YAMINGEZA etait responsable du the villageois de
Muko.

Q70 Peut-on faire un lien entre BAYINGANA et les milices?

R70 Non.

Q71 Lorsque
l'accuse
BAYINGl>.NA
est-il?

Melanie KAMANYANA dit connaitre
d'etre un des responsables avec
des massacres dans la region de

NYARUGWIZA et
NDIMBATI et

Gisovu, qu ' en

,.. '~

.-....

R71 Je ne puis l'affirmer, je n'en sais rien. Pour moi, aucun
d'entre eux n'avait des liens avec les milices. On ne
faisait pas de politique a. l' us i ne , lIs etaient p l ut.o t; de
tendance MDR. II Y avait toute sorte de signe exterieur qui
permettait d'attribuer les tendances politiques.

Q72 Avez-vous eu a. un quelconque moment sur un veh LcuLe de
l'usine un porte-voix?

R72 Non, pourquoi faire? Aucun vehicule, pas merne mon Pa j ero
rouge n'etait equipe de "micro".

Q73 De qui Adrienne MUKAMITARI etait-elle l'epouse?

R73 De RUHINDANA Edgar, qui e t a i t chef du service budget et
contraIe budgetaire. II l'etait probablement depuis 1992.

Q74 Ce RUHINDANA avait-il des opinions politiques telles qu'il
devait etre tue?
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souvent a l'usine, qU'en dites-vous?

R75 II ne venait pas a l'usine, contrai~ement a RUHUMULIZA
Gaspard, un predecesseur de Clement KAYISHEMA. Nous etions
une usine importante, mais il ne venait pas a l'usine.
J'ignore pourquoi il n'est pas venu. KAYISHEMA etait prefet
depuis 1992/93. Il na jamais fait de visite officielle a
notre usine de Gisovu.

Q76 Pourquoi un prefet doit-il vous autoriser de circuler d'une
prefecture a l'autre?

R76 C' etaitune mesure generalisee durant la guerre. Ce n ' est
pas un cas particulier pour Kibuye.

Q77 un lien peut-il
genocidaires?

etre fait entre KAYISHEMA et les

R77 Il etait responsable de l'administration territoriale, mais
je ne saurais pretendre qu'il avait un quelconque lien avec
les milices. Je sais qu'il y a eu beaucoup de problemes dans
cette prefecture, mais personnellement, je ne sais rien de
ses liens avec les milices.

Q78 Depuis Remera, vous avez dit avoir eu des contacts pour la
poursuite de la production de the, avec qui?

R78 Avec Ie prefet. J'ai eu ces contacts tout au debut, le 6 ou
Ie 7 avril 1994. Apres, je n'ai plus eu de contacts. J'ai en
outre eu un telephone avec le surveillant de l'usine,
RUTAYISIRE, le 13 avril, bien avant mon arrivee a Gisovu.
J'etais a NYANZA. ~

Q79 Comment Adrienne peut-elle savoir que vous avez eu des
contacts telephoniques avec les responsables de l'usine?

R79 Je l'ignore. Le telephone de communications exterieures
'etait a l'entree de l'usine. Je conteste avoir donne un
quelconque ordre de rassemblement du personnel de l'usine.

Q80 Pourquoi cette Adrienne vous accuse-t-elle de l' assassinat
d'Annunciata, directement ou indirectement?

R80 Je l'ignore. Son mari a ete assassine.
douleur. Elle a raison d' en vouloir aux
j'ignore pourquoi elle s'acharne sur moi.

Je partage sa
assassins, mais

Q81 A votre retour de Kigali a Gisovu, avez-vous vu Annunciata
et son enfant Blaise?

R81 Non.

Q82 Depuis votre retour de Kigali a Gisovu, avez-vous.yu ,1' une ,
ou l'autre des personnes

R82

Q8~
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R83 Quand les gens qui accompagnaient Ie bourgmestre sont
revenus, ils ont dit que c'~tait l'~po~se du chef comptable
qui venait de se faire tuer.

Q84 Comment se fait-il qU'avec trois personnes importantes pour
la r~gion, on puisse tuer une personne pratiquement .sou s
leurs yeux?

R84 Je ne me l'explique pas. C'est un probleme a ~lucider

effectivement. Je venais d' arriver de Kigali, et me suis
rendu au guest house pour que nous puissions faire Ie point
de la situation. II faut une justice pour elle comme pour
les autres aussi.

Q8S Qui est NZAMBWITA Damascene?

R8S J'ignore qui c'est. D'embl~e, ce nom ne me dit rlen.

Mention: 11 est donne lecture partielle du t~moignage de
MUSHOKAMBERE Gabriel.

C'est un faux t~moignage de dire que je metrouvais dans le
bungalow. C'est une deformation des faits. II est vrai qU'a
un certain moment, nous nous sommes assis dans le bungalow,
avec James BARAGIWIRA. Quant a moi, je confirme
qu'Annunciata a ~t~ prise pour etre assassin~e chez elle, a
plus de 300 m. Je conteste qu' Annunciata ait ~t~ t.uae au
guest house. II y avait plusieurs personnes qui ~taient dans
les environs.

Q86 Et personne n'est intervedu?

R86 C'est pourquoi je dis que justice doit etre faite.

Q87 Qui est MUNYANDAMUTSA Marcel?

R87 II ~tait aide-comptable a l'.usine.

Q88 Si celui-ci dit qU'en votre absence, l'usine ~tait dirig~e

par BARAWIGIRA, NYARUGWIZA etc., est-ce correct?

R88 Le principal responsable ~tait RWAGAPFIZI, puis Canisius
TWAGIRAKAYEGO.

Q89 Avez-vous eu connaissance que vos chefs de division aient
quelque chose a se reprocher?

R89 Non, je n'en ai pas eu connaissance. RWAGAPFIZI a ~t~

. assassin~ lui-meme.

Q90 Ou aviez-vous les reserves d'essence pour les vehicules de
l'usine?'!

R90
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faisions des commandes en gros.

Q91 Quels etaient les vehicules d'Obed RUZINDANA?

R91 c' e t.a i.t; un camion Mercedes. A Kigali, il avait une Range
Rover. Je ne l'ai pas vu a Gisovu.

Q92 On vous accuse d'avoir alimente en carburant les vehicules
qui ant transporte des milices a cette epoque.

R92 On a vendu du carburant, mais pas aux milices.

Q93 NYARUGWIZA avait-il un vehicule?

R93 Pas personnel, mais il pouvait en util~~er un de l'usine. II
rt'avait pas de vehicule personnel attribue. Tous les
vehicules etaient dans un pool.

Q94 Comment expliquez-vous ces nombreuses accusations contre
vous concernant Annunciata?

R94 Ce sont des faux temoignages, tout simplement!

Q95 Avez-vous vu a un certain moment les fameuses milices
transportees en vehicules?

R95 En traversant Kigali, on passait des barrages de mil ices .
Mais a Gisovu, je n'en ai jamais VUe II y avait des hordes
de population qui venaient d'autres communes et qui
traversaient la zone. lIs etaient parfois armes de lances.
Je n'ai par consequent jamais vu de mil ices sur des
veh.i.cuLe s , nulle part a Gisovu. Je ne l' ai jamais entendu
non plus. En consequence, je n'ai jamais pu preceder
lesdites milices, comme pretendu.

Q96 RUZINDANA Obed a-t-il passe parfois a l'usine?

R96 II a passe, parfois avec son pere.

Mention: Apres relecture du proces-verbal, Ie prevenu
declare qu'il ne s'agissait pasd'Obed, mais de son pere et
de son petit frere Joseph.

Q97 Quand MURWANSHYAKA Elie dit qu'il a achete du carburant pour
transporter les rnilices, qU'en pensez-vous?

R97 Je n'en ai jarnais entendu parler. Je n'ai pas davantage vu
de Toyota blanche. II avait un carnian Mercedes et son pere
possedait une Mercedes egalement.

Q98 NSENGIUMVA Mathias dit egalernent que vous vous rendiez a
Bisesero; qU'en est-il?

R98 C'est faux.

Q99

5'1
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R99 C'est possible, il y avait effectivement des hordes qui
venaient de Gikongoro.

"QIOO Avez-vous ramene des armes de Kigali pour proteger l'usine?

RIOO Non.

QIOI Qui est KABERUKA?

RI01 Thaddee KABERUKA etait surveillant de l'usine.

QI02 Avez-vous donne des ordres ecrits de faire quelque chose?

RI02 Non.

QI03 'Avez-vous donne une Kalach a un surveillant nomme KABERUKA?

RI03 J'ai demande a Gitarama a l'armee de fournir des armes. lis
m'ont donne 3 Kalachnikovs qui ont ete enregistres selon les
regles aI' usine. Ces armes compLe t.a i.ent; les deux mises a
disposition par la commune. Ce n'etait pas un privilege pour
KABERUKA, mais ces armesetaient pour les surveillants en
general.

QI04 Qui sont SIKUBWABO et MIKA?

RI04 J'ignore qui est Ie premier. Le second etait un conseiller
de Gishyita.

QIOS SAKUPI dit vous avoir vu avec d Lf f e r errt.e s personnes a
Bisesero, dont NIYITEGEKA, MIKA, KAYISHEMA.

I

RIOS C'est faux.

QI06 Donnez-moi Le nom d ' un responsable du genocide dans la
region?

RI06 Quand j' ai ete arrete, j' avais deja e t abLi, une liste des
responsables qui devaient etre poursuivis. Je ne peux citer
aucun nom, mais il y avait des systemes, enparticulier les
conseils de securite. Ces gens-la avaient tous les droits en
matiere de securite. Je n'ai pas eu materiellement Ie temps
d'accuser quelqu'un directement. II y avait en fait l'IPJ et
un enseignant de Gisovu. Pour les autres, je ne peux citer
d'identite per t.icuLi.e r e . Je ne peux pas porter de fausses
accusations sur les gens. Ce que j'ai entendu ne constitue
pas forcement la verite. Je ne voudrais pas tomber dans Ie
piege du faux temoignage comme ceux dont je suis victime.

Mention: A la relecture de cette reponse, Ie prevenu declare
ne pas avoir parle de liste de responsables, mais de liste
de victimes de l'usine.

QI07 Combien avez-vous de freres et soeurs?
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~utare, la 2eA la 5e ~ Rwesero/Giti. La 6e a ~t~ effectu~e

a Rutongo. Apr e s , j' ai fait 7 ans d' internat au College
St-Andr~ a Kigali. La scolarit~ commence ~ 5 ans. Puis, j'ai
~t~ a l'universite en Belgique, a Jeanbloux, entre Narnur et
Bruxelles. J'ai obtenu a cet endroit mon diplorne d'ingenieur
agronome en 1973 ou 1974.

Apres ces etudes, je suis rentre au Rwanda, ou j'ai
t.r-aveLl.Le au Ministere de I' Agriculture, comme Lnqeni eu r
dans Ie Genie rural, jusqu'en 1976. Par la suite, j'ai ete
nomme directeur g~neral du Genie rural et de la conservation
des sols, et ce jusqu'en 1984. Des 1984, j'etais directeur
de l'usine a the de Gisovu.

J'ai ~pouse Claire KAYUKU en 1975. J'a~. fait sa connaissance
en Belgique ou elle e t ud i.a i. t a Charleroy. Nous avons eu 3
enfants, RUKEZAMIHETO Patrick Olivier en 1976, RUKAZAMYAMBI
Jean Thierry en 1977 et RUTIYOMBA Yves Andre en 1981.

Le salaire d' un directeur d ' usine a the etait de 80' 000
Francs rwandais brut par mois, soit a l'~poque CHF 800.--.

Je n'ai aucune fortune. En quittant Ie Rwanda, nous avions
passablement d' argent, au total environ 250' 000 - 300' 000
Francs rwandais en d i f f e.rerrt.es monnaies. AI' epoque Ie S
valait entre 750 et 900 Francs rwandais. Je ne possedais pas
de titres. Actuellernent, c ' est l' Etat suisse qui subvient
aux besoins de rna famille. Je ne possede pas de fortune a
l'etranger. J'avais deux comptes ~ la Banque cornmerciale de
Kigali.

Mention: Le Juge informe Ie prevenu et sa mandataire de la
demande d'extradition formee par Ie Rwanda, celle-ci n'etant
pas encore ver~ee au dossier, n'ayant pas encore ete re9ue
par voie diplomatique. De merne, Ie prevenu est informe que
Le temoin BYABAGABO Isidore a declare son intention de se
porter partie plaignante dans la procedure. En outre, Le
Juge donne connaissance des temoignages de Mgr KALIBUSHI
Wenceslas, de BIHIGIFUKU Gervais, et de NZASENGAMUNGU
Fran90is Xavier.

QI08 Lorsque Ie temoin NZASENGAMUNGU Fran90is Xavier affirme
vans avoir crois~ Ie 13 avril au rnatin a Kigali avec votre
escorte, est-ce juste?

RI08 C'est une erreur. Le 13, je n'etais plus a Kigali, je suis
parti Ie 12 avril 1994.

Je tiens a faire remarquer que si j'ai bien compris certains
t~rnoignages r appo r t.e s du Rwanda, ils se contredisent avec
les t~rnoignages obtenus plus tot. Je souhaiterais pouvoir

~~~~~ed~~~~sD; p~~~, t::~~{fa~~~iS~~~rd~:nt~~~~~~~~~-~~';~";~~~<~~';;~;';h
qUl. n ' ont pas pu etre ent.enduszj ....•.:.,.. :::..;./.{«;. ·~r':'-'···
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donner Ie dossier au prevenu. Toutefois, Ie dossier est mis
a disposition de son mandata ire des I'issue de I'audience.

Fin de I'audition: 17.00 ~~~

PreIu, confirme, signe:

MUSEMA-UWlMANA Alfr~~
t __···-

Le Juge d'instruction: ~

Cap NICATI Claude ~

, .

Le Greffier

PI t WEBEI:{'/F.2naud


